
Atelier N 02 

LE FONCIER ECONOMIQUE : POUR UNE GESTION ENTREPRENANTE, 

RATIONNELLE ET LIBEREE DE TOUTES LES CONTRAINTES. 

Objectif (s): 
 Développement de l’offre du foncier à caractère économique et l’orienter 

judicieusement vers les investissements d’intérêt économique avéré.  

 Gestion transparente, équitable et rationnelle du foncier économique. 

 Gestion libérée des contraintes juridiques, organisationnelles et de 
pesanteurs bureaucratiques. 

 
Problématique (s) : 

 Diversité des intervenants, manque de coordination et enchevêtrement 
des périmètres de compétences. 

 Echec des tentatives de récupération du foncier non exploité. 

 Manque d’instruments pour une gestion transparente du foncier 
économique.  

 La libération de l’investissement des contraintes de la gestion domaniale, 
administrative et fiscale. 

 Les contraintes liées au financement et la réalisation des  grands 
aménagements. 

  L’accessibilité du foncier économique dans les zones spécifiques 
(domaine public, ZET, …). 

 La gestion des zones économiques aménagées. 

Axes à débattre 

 Révision, uniformisation et simplification du dispositif juridique 
régissant le foncier économique. 

 Fixer un centre de décision dans la gestion du foncier économique. 

 Adapter le système des incitations à l’investissement avec les orientations 
stratégiques de l’économie nationale. 

 La grille d’évaluation du choix des investissements prioritaires et 
éligibles. 

  La différenciation entre le domaine privé de l’Etat et le domaine privé 
des collectivités locales. 

 Les nouveaux modes de financement, de gestion et d’entretien des zones 
dédiées à l’investissement. 

 Lever des contraintes liées à l’accessibilité du foncier des zones 
spécifiques et la récupération du foncier non exploité. 

 Instaurer les instruments garantissant la transparence dans l’octroi du 
foncier économique. 

 


